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1 INTRODUCTION

Lors de la quatrième réunion du Comité technique agricole de la MRC de La Rivière-du-Nord /

Intersan tenue le 25 septembre 2003, TECSULT a présenté une revue bibliographique des

projets de valorisation agricole des biogaz en Amérique du Nord. Suite à cette présentation, le

Comité a mandaté TECSULT pour approfondir les connaissances sur le processus de

développement de trois projets particuliers, soit ceux de Vancouver et de Jackman en

Colombie-Britannique et celui de Waste Management et Green Knight Economic Development

Corporation en Pennsylvanie. Ce rapport présente les résultats des recherches de TECSULT

sur ces trois projets.
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2 PROJET DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE DU GAZ D’ENFOUISSEMENT DE
VANCOUVER

Le site d'enfouissement de Vancouver appartient à la Ville de Vancouver et celle-ci en assure

l'exploitation. Il est situé dans la municipalité de Delta, en Colombie-Britannique, et dessert une

population d'environ 900 000 habitants. Ce site, d’une capacité de 30 millions de tonnes,  est

exploité depuis 1966 et avait déjà reçu en 2002 plus de 12 millions de tonnes. Il reçoit

présentement 400 000 tonnes par année et on prévoit de continuer à y enfouir des déchets

pendant 40 autres années. Depuis septembre 2003, les biogaz de ce site d’enfouissement sont

valorisés à des fins énergétiques.

Dans le cadre de la gestion environnementale du site d'enfouissement, la Ville a mis en place

en 1991 un système de captage et de torchage des biogaz conçu principalement dans le but

d'atténuer les odeurs. Une partie des biogaz capté était utilisée pour chauffer l'immeuble

servant à la gestion du site d'enfouissement et l'alimenter en eau chaude, ce qui constituait un

avantage supplémentaire du système.

Reconnaissant l'occasion de valorisation énergétique du biogaz capté, la Ville a lancé un appel

d'offres en janvier 2001 afin d'obtenir des propositions visant l'utilisation bénéfique du biogaz.

L’appel d’offres faisait référence au souhait de la Ville de trouver un partenaire pour financer,

concevoir, construire et opérer des équipements de valorisation du biogaz. La Ville a ainsi reçu

cinq propositions consistant à sécher des coquilles de mer pour en faire des fertilisants, traiter

le biogaz pour approvisionner une conduite de gaz naturel locale, chauffer des serres, utiliser

directement le biogaz dans une cimenterie et utiliser le biogaz en cogénération sur un site de

serres à proximité du lieu d’enfouissement.

À la suite de l'évaluation des propositions, le projet de cogénération proposé par la société

Maxim a été sélectionné et la Ville de Vancouver a donc débuté les négociations avec Maxim.

La proposition de Maxim comprenait les éléments suivants:

� Un investissement d’environ 8 millions $ de Maxim;
� La construction de compresseurs et de systèmes d’enlèvement de la condensation à la

station de torchage du site d’enfouissement;
� La construction d’une conduite de 2,5 km depuis le site d’enfouissement jusqu’aux serres de

CanAgro au sud du site;
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� La construction d’une centrale thermique de 5 MW dotée de moteurs alternatifs;
� L’utilisation de la vapeur pour fournir 100 000 GJ par année de chaleur aux serres de

CanAgro.

La principale difficulté qu’ont rencontrée Maxim et la Ville de Vancouver pour faire aboutir le

projet a été de faire modifier le zonage du secteur du projet (qui était alors agricole) afin qu’il

soit compatible avec l’utilisation industrielle envisagée. De plus, de nombreux résidents de la

municipalité de Delta étaient préoccupés par les risques que présentaient ce projet de

cogénération. Finalement, en janvier 2003, Maxim a obtenu toutes les autorisations requises et

a signé avec la Ville de Vancouver un protocole d’entente pour la réalisation du projet. En vertu

de cette entente de 20 ans, Vancouver reçoit environ 10% des revenus du projet estimés à 3

millions $ par année et utilise ces revenus pour payer le coût d’opération du système de

captage des biogaz.

Maxim produit de l'électricité à partir du biogaz afin de la vendre à BC Hydro. Une convention

d'achat de 20 ans a ainsi été conclue avec BC Hydro en vertu de son programme «Green

Energy Projects», ce qui signifie que BC Hydro paye une prime sur l’électricité qu’elle achète de

Maxim.

De plus, Maxim optimise l'efficacité énergétique globale du projet en récupérant l'énergie

résiduelle afin de la vendre à CanAgro qui l'utilise dans ses serres de légumes se trouvant à

proximité de la centrale thermique. Maxim et CanAgro ont également convenu un contrat de

vente de l’énergie de 20 ans. L’énergie que CanAgro achète comme source d’appoint lui coûte

moins cher que le gaz naturel qu’elle utilise comme principale source énergétique.

Outre le contrôle des odeurs et la récupération d’énergie, les objectifs visés par la Ville de

Vancouver à capter et brûler les biogaz incluent la réduction des émissions atmosphériques de

biogaz. En effet, les sites d’enfouissement constituent des sources significatives d’émissions de

gaz à effet de serre car le méthane a un effet de serre 21 fois plus grand que le dioxyde de

carbone. Le captage et le brûlage des biogaz permet de réduire les émissions de gaz à effet de

serre car le méthane est alors converti en dioxyde de carbone. Ce dernier n’est pas

comptabilisé comme émission de gaz à effet de serre, car il provient de sources

atmosphériques assimilées par les organismes vivants (plantes et animaux). Le bilan du projet

de valorisation énergétique du gaz d’enfouissement de Vancouver en termes de réduction des
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émissions de gaz à effet de serre est donc fortement positif comme le démontre le tableau

suivant :

Activité Réduction des émissions en équivalent de CO2
     (tonnes/année)

Captage et combustion du biogaz 200 000

Production d’électricité     27 000

Réduction de l’utilisation de gaz naturel par les serres     5 000

Total 232 000

En présumant qu’une automobile produit environ 5 tonnes/année d’équivalent en CO2, la

réduction des gaz à effet de serre associée au captage et à la valorisation des biogaz du site de

Vancouver correspond aux émissions annuelles de 45 000 automobiles. De plus, la quantité

d’énergie produite par le projet est environ de 500 000 GJ/année, ce qui correspond aux

besoins énergétiques de 3 000 à 4 000 ménages.

L’annexe 1 présente davantage d’informations sur le projet de valorisation énergétique du gaz

d’enfouissement de Vancouver.
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3 PROJET D’UTILISATION DU GAZ D’ENFOUISSEMENT DE JACKMAN

Le site d'enfouissement de Jackman appartient au comté de Langley et est situé dans la zone

rurale et résidentielle d'Aldergrove, dans le comté de Langley en Colombie-Britannique.  Ce site

d'enfouissement a commencé à recevoir des déchets solides municipaux en 1956. Le comté de

Langley s'en est porté acquéreur en 1973 et a poursuivi son exploitation jusqu'en 1990, année

au cours de laquelle le lieu d'enfouissement a été fermé. Ce site de 14 ha contient maintenant

500 000 tonnes de déchets.

À la suite de la fermeture du lieu d'enfouissement, le comté de Langley a mis en œuvre un plan

de fermeture, comprenant le recouvrement du lieu d'enfouissement, la gestion des eaux de

surface, le contrôle environnemental, l’aménagement d’un milieu humide et enfin, le captage du

biogaz.

Le système de captage du biogaz a été installé pour contrôler les odeurs et pour prévenir la

migration du gaz dans les sols entourant le lieu d'enfouissement. Le projet de captage et

d’utilisation du gaz d’enfouissement a été conçu comme une coentreprise entre le comté de

Langley qui est le propriétaire du site d’enfouissement, Norseman Engineering Limited comme

promoteur du projet, E.H. Hanson Engineering Group comme ingénieur de développement et

Topgro Greenhouses comme utilisateur final. Topgro est apparu comme un utilisateur viable

des biogaz captés en raison de ses besoins importants en énergie et de sa proximité (environ

1,5 km) du site d’enfouissement.  L’annexe 2 présente un bulletin technique sur ce projet.

En vertu de l’entente renouvelable de cinq ans conclue entre le comté de Langley et Norseman,

ce dernier a le droit d’acquérir les biogaz en échange de la responsabilité du système de

captage du biogaz et du contrôle des odeurs et de migration des gaz. Norseman a également

conclu une entente avec Topgro pour l’achat du biogaz à un prix inférieur à celui du marché

pour le gaz naturel. À cet effet, Norseman a construit une station de compression et un gazoduc

menant aux installations de Topgro. L'utilisation du biogaz dans les serres de Topgro a ainsi

débuté en janvier 1995.

La totalité des biogaz captés sur le site de Jackman est utilisée par Topgro par l’intermédiaire

du gazoduc de 1,5 km. Topgro utilise le biogaz pendant toute l’année pour chauffer ses serres

et aussi pour produire du CO2 qui favorise la croissance des plantes durant la période estivale.
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Le système est équipé de trois chaudières, une polycombustible qui brûle les biogaz et au

besoin du gaz naturel et deux autres qui brûlent essentiellement du gaz naturel.

Puisque les végétaux sont très sensibles à certains contaminants atmosphériques, les produits

de la combustion des biogaz ont été analysés pendant les premières années du projet afin de

s’assurer de leur qualité. Les tests ont confirmé le caractère adéquat des émissions de la

chaudière polycombustible.

Étant donné que le site d’enfouissement de Jackman a été fermé en 1990, les quantités de

biogaz capté ont commencé à diminuer au début des années 2000. Le promoteur du projet a

donc creusé en 2002 de nouveaux puits de captage du biogaz afin d’accroître la production.

Ainsi, la production est prévue de se poursuivre jusqu’en 2010, soit une période totale de 15

ans depuis le début du projet.

Sur le plan économique, Topgro et Norseman ont assuré l'investissement de 580 000 $ pour la

conception et la construction du projet. L’installation du système de captage des biogaz a coûté

environ 300 000 $ et le système d’utilisation 200 000 $. L’implantation de la chaudière

polycombustible a coûté environ 80 000 $ à Topgro. L’exploitation et l’entretien de l’ensemble

du système coûte environ 10 000 $ par année. Le promoteur a atteint le seuil de rentabilité

après les quatre premières années d’exploitation du système et génère ainsi des profits depuis

1999. Pour sa part, le comté de Langley touche une redevance de 8% sur les ventes brutes de

biogaz depuis que le promoteur a récupéré son investissement.

Sur le plan environnemental, le projet d’utilisation du biogaz du site d’enfouissement de

Jackman présente des avantages significatifs. D’abord, le niveau de méthane dans les puits de

contrôle a baissé de 30 à 40% par volume à des niveaux indétectables, ce qui indique que la

migration des biogaz est maintenant contrôlée. Ensuite, le captage et l’utilisation du biogaz

permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre. En effet, le méthane capté est brûlé

dans la chaudière polycombustible de Topgro et est ainsi transformé en CO2 et en vapeur

d’eau. Une partie du CO2 est converti par la photosynthèse en hydrates de carbone et en

oxygène qui servent à nourrir les plantes.  En 2001, la combustion du biogaz du site de

Jackman a ainsi permis de réduire les émissions de gaz à effet de serre d’environ 4 700 tonnes

d’équivalent de CO2, soit l’équivalent des émissions de 900 automobiles.
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4 GREEN KNIGHT ECONOMIC DEVELOPMENT PROJECT

Waste Management possède le lieu d’enfouissement sanitaire de Grand Central, situé dans le

canton de Plainfield, dans le comté de Northampton en Pennsylvanie. Vers la fin des années

’90, les municipalités de Wind Gap et de Pen Argyl, qui s’étendent à proximité du lieu

d’enfouissement, ne bénéficiaient aucunement de sa présence, même si elles en subissaient

des impacts tels que la circulation des camions. Les trois municipalités (incluant le canton de

Plainfield), regroupant 11 000 habitants, font partie de la région appelée le « Slate Belt »,

dénomination qui fait référence à l’industrie d’extraction de l’ardoise jadis prospère mais qui

s’est soudainement essoufflée, créant ainsi de nombreuses pertes d’emplois. De plus, aucun

autre projet de développement n’a permis de remplacer ces emplois perdus.

Le lieu d’enfouissement sanitaire de Grand Central a été rempli à sa pleine capacité en 1990,

avant d’être fermé et recouvert. La même année et en 1998, son élargissement fût autorisé

pour atteindre 40 ha sur une propriété de 200 ha. Ce lieu d’enfouissement reçoit 2 750 tonnes

de déchets par jour et il en prévu ainsi jusqu’en 2014.

En 1998, Waste Management tentait simultanément de trouver une utilisation bénéfique des

8 500 m3/heure de biogaz du site d’enfouissement qui étaient alors captés et torchés, ainsi

qu’une façon d’accroître son appui à la communauté. Ses buts étaient les suivants :

� Utiliser les biogaz sur une base productive;
� Réinjecter les produits de l’utilisation des biogaz dans les trois municipalités avoisinantes;
� Favoriser le développement économique dans la région.

Waste Management a donc demandé aux trois municipalités si elles étaient intéressées de

mettre sur pied un groupe de travail chargé d’analyser le concept et de développer un projet.

Ces trois municipalités sont en effet liées par le fait qu’elles forment ensemble le district scolaire

de Pen Argyl. Une association locale de citoyens fût aussi invitée à participer. Chaque

organisation accepta donc l’invitation et nomma trois représentants pour former le comité.

En 1999, il est apparu que la meilleure solution pour que le projet réussisse serait qu’une

organisation à but non lucratif, indépendante et non politique, en soit le promoteur. Avec le

soutien de Waste Management, le groupe de travail créa ainsi la Green Knight Economic
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Development Corporation (GKEDC), organisation à but non lucratif au sens de la loi. La plupart

des membres du groupe de travail devinrent membres volontaires du conseil d’administration

de GKEDC. La charte de GKEDC spécifie que les trois municipalités ont une représentation

égale dans la corporation et que la mission de celle-ci est de promouvoir le développement

économique au sein des trois municipalités. De plus, c’est le conseil d’administration qui

détermine comment les revenus de la vente de l’énergie issue de la valorisation des biogaz sont

investis dans la communauté.

Malgré les avantages que présentaient GKEDC, la mise en place de ce nouvel organisme à but

non lucratif a demandé beaucoup de temps (environ 1 an) et d’argent (plus de 150 000$ en frais

légaux).

Parallèlement à l’incorporation de GKEDC, Waste Management a conçu les plans d’une

centrale thermique de 10 MW et a aussi donné une propriété adjacente de 9 ha au

Northampton County Industrial Development Authority (NCIDA), afin de développer sur ce

terrain un parc industriel pour y attirer des investisseurs éventuels. Afin que GKEDC récolte les

revenus de la centrale thermique, elle devait donc posséder cette centrale. À cet effet, Waste

Management et GKEDC réussirent ensemble à convaincre une banque locale de prêter

9,500,000 $ à GKEDC pour financer la construction de la centrale, prêt dont Waste

Management s’est porté garant.

Avec le financement en place, Waste Management a supervisé la construction de la centrale au

profit de GKEDC, incluant entre autres l’obtention des permis nécessaires, la gestion de la

construction et la négociation des contrats au nom de GKEDC (construction, interconnexion

électrique et vente d’énergie). Waste Management est maintenant l’opérateur de la centrale et

en vertu d’un contrat de cinq ans avec GKEDC, est tenu à certaines garanties opérationnelles.

En effet, étant garant du prêt de GKEDC, c’est dans l’intérêt de Waste Management de

s’assurer que la centrale fonctionne à plein régime (24 heures par jour). Par ailleurs, puisque

GKEDC achète le biogaz, Waste Management peut bénéficier d’un crédit d’impôt.

GKEDC vend maintenant l’énergie « verte » à Exelon Power Team au prix de gros

(35 $US/MWh). Après paiement de la dette à la banque, ainsi que du biogaz et des frais

d’opération et d’entretien de la centrale à Waste Management, GKEDC réalise des gains nets

annuels d’environ 300 000 $US. Ces revenus sont réinjectés par GKEDC à des organisations
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visant à rendre service à la communauté, à protéger l’environnement ou à promouvoir le

développement communautaire. Ainsi, depuis 2001, environ 500 000$ ont été distribués pour

divers projets tels que l’engagement d’une bibliothécaire, la construction d’un sentier pédestre,

l’attribution de bourses d’études, l’achat d’équipements pour les services ambulanciers et de

lutte contre les incendies, etc.

Une partie des revenus générés en 2001 (voir annexe 3) a permis à GKEDC d’apporter une

assistance financière à un entrepreneur privé pour construire et commercialiser un bâtiment

industriel de 4000 m2 situé dans le parc industriel avoisinant. La construction de ce bâtiment

s’est terminée en novembre 2002 et un premier locataire l’occupe depuis cette année.

Il est important de mentionner que la centrale thermique a été conçue de façon à récupérer la

chaleur produite lors de la génération de l’électricité (cogénération), permettant ainsi à GKEDC

de vendre cette énergie thermique. Par contre, aucun utilisateur de chaleur n’a encore été

trouvé. De plus, il est à espérer que la centrale pourra éventuellement vendre l’électricité

directement aux utilisateurs, permettant ainsi d’économiser les frais reliés au transport et à la

distribution de l’électricité. Enfin, le statut d’organisation à but non lucratif de GKEDC lui

permettait de pouvoir profiter de subventions qui ne sauraient être disponibles pour une

organisation privée à but lucratif. Toutefois, GKEDC n’a pas encore vraiment cherché à obtenir

de telle subvention, préférant ne pas être redevable vis-à-vis le gouvernement ou tout autre

organisme.

Le projet de GKEDC a gagné le prix du projet de l’année 2000 décerné par le Landfill Methane

Outreach Program de USEPA grâce à sa structure unique : le projet appartient à une

organisation communautaire à but non lucratif et le site d’enfouissement est la propriété d’une

compagnie privée.

L’annexe 3 présente davantage d’informations sur le projet de valorisation énergétique des

biogaz de Waste Management et de la GKEDC.
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5 CONCLUSION

La présente recherche a permis d’approfondir le processus de développement de trois projets

novateurs en matière de valorisation énergétique des biogaz. Elle a aussi permis d’entrevoir les

bénéfices et les problèmes liés au développement de tels projets.

Ainsi, il a été permis d’apprendre que la principale contrainte du projet de valorisation

énergétique des biogaz du site d’enfouissement de Vancouver a été de faire modifier le zonage

du secteur du projet, qui était alors agricole, afin que la présence de la future centrale thermique

soit compatible avec le nouveau zonage. Par contre, les bénéfices de ce projet sont multiples,

tant sur les plans environnemental, économique et énergétique.

Le projet de Vancouver, tout comme celui de GKEDC, a aussi fait l’objet de préoccupations de

la part de citoyens inquiétés par la présence d’une centrale thermique. D’ailleurs, Waste

Management et GKEDC ont été dans l’obligation de modifier la localisation de leur centrale, ce

qui a causé certains problèmes de conception et de construction. Toutefois, ces problèmes ont

pu être résolus par des solutions novatrices.

Une autre difficulté qu’ont rencontré Waste Management et ses partenaires dans son projet en

Pennsylvanie fût de créer de toutes pièces une organisation à but non lucratif. Cet exercice

s’est avéré long et coûteux. Il aurait été plus facile d’utiliser une organisation déjà existante,

mais fallait-il que cette organisation existe et adhère au projet.

Enfin, le projet de GKEDC démontre bien qu’il est possible de réaliser avec succès un projet de

valorisation des biogaz pour le profit de la communauté. Toutefois, l’examen de ce projet a

permis de constater que cet exercice exige une planification rigoureuse et des ressources

humaines et financières non négligeables.
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En somme, à partir de ces expériences, le Comité technique agricole de la MRC de La Rivière-

du-Nord / Intersan peut tirer les leçons suivantes :

� Mise sur pied d’une organisation à but non lucratif qui agit comme promoteur pour permettre
une implication de la communauté et la redistribution des bénéfices;

� Intersan doit prendre en charge et contrôler les volets techniques;
� Il faut rechercher un projet qui optimise les bénéfices et en l’occurrence réaliser une étude

de faisabilité incluant une visite des projets décrits dans le présent document.









































ANNEXE 2
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